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PROGRAMME RELATIF À L’OCTROI D’UN PERMIS AUTORISANT, POUR UNE 
CERTAINE PÉRIODE, LA RÉCOLTE ANNUELLE DE BIOMASSE FORESTIÈRE DANS LES 
FORÊTS DU DOMAINE DE L’ÉTAT
Liste de promoteurs souhaitant participer à la vente aux enchères de biomasse forestière disponible à court terme en vue de 
la signature d’une entente d’attribution ponctuelle pour la récolte d’une quantité de biomasse forestière dans l’une des unités 
d’aménagement forestier de la région de l’Outaouais.

	 Désignation et localisation

	� Les six unités d’aménagement forestier de la région de l’Outaouais 
peuvent être visées par une vente aux enchères. Les spécifications 
liées aux enchères telles que la quantité de biomasse forestière ren-
due disponible, la durée de l’entente d’attribution, le prix minimum, 
la date limite de dépôt de la soumission de même que les instruc-
tions aux soumissionnaires seront dévoilées au début de chaque 
vente aux enchères.

	 Modalités d’attribution

	� Le promoteur inscrit sur cette liste, et qui aura présenté la plus 
haute enchère sur un territoire donné, aura le droit de récolter la 
biomasse forestière selon les modalités prescrites par le Programme 
relatif à l’octroi d’un permis autorisant, pour une certaine période, 
la récolte annuelle de biomasse forestière dans les forêts du 
domaine de l’État. Il devra signer une entente d’attribution de la 
biomasse forestière, pour une durée inférieure à cinq ans, avec le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune. La biomasse 
récoltée devra être entièrement ouvrée au Québec.

Conditions d’admissibilité

Est admissible à s’inscrire sur cette liste de promoteurs toute personne physique ayant sa résidence principale au Québec et toute 
personne morale ayant un établissement également au Québec. Toute personne admissible peut s’inscrire en tout temps sur la liste 
et seules les personnes qui y sont inscrites seront invitées à participer à la vente aux enchères.

Prix minimum

Un prix minimum par mètre cube (m3) ou par tonne métrique verte (tmv) de biomasse forestière sera indiqué lors du lancement de 
chaque vente aux enchères. Tout soumissionnaire ayant présenté un prix inférieur verra sa proposition rejetée.

Formulaire et renseignements supplémentaires

Le promoteur intéressé doit remplir le formulaire d’inscription disponible à cette fin. Pour obtenir le formulaire ou pour tout renseigne-
ment supplémentaire, veuillez vous adresser au bureau du ministère des Ressources naturelles et de la Faune indiqué ci-dessous :

M. Jean-Philippe Jacques, ingénieur forestier
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
16, impasse de la Gare-Talon, RC 100
Gatineau (Québec) J8T 0B1
Téléphone : 819-246-4827, poste 247
Télécopieur : 819 246-5049
Jean-Philippe.Jacques@mrnf.gouv.qc.ca
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